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ment de 1967 et 1968. document DC/230 et Add.l. annexe I.

NEW YORK

1658:8
SÉANCE PLÊNIÊRE

destinés plutat 'h établir un modus vivendi dans la, .
reglon.

5. Mais aujourd'hui, la guerre froide fait place 'h la
coexistence pacifique et même 'h certaines formes de
coopération. et nous entrevoyons déjà l ''ère de l 'inter
d~pendance. L'objet de la réunion de cette assemblée,
en ce moment, en est une illustration frappante.

6. Le projet de traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires, soumis par l'Union soviétique et
les Etats-Unis!.!, constitue certainement un jalon
important sur la route qui m'ène au désarmement.
Je sais les objections et les critiques que soul'ève
ce texte aupr'ès de nombreux pays amis de la Tunisie
et, comme elle, non dotés de l'arme atonüque, et je
dois dire que je comprends et partage dans une grande
mesure le souci et les intentions qui les animent, et
apprécie, à sa juste valeur, la portée de leurs argu
ments. Ces objections - celles notamment relatives
à l'abandon nominal de souveraineté sans contrepartie
suffisante de la part des puissances nucléaires - nous
en mesurons toute l'importance.

7. Mais c'est ici qU'il faut faire le départ de l'impor
tant et de l'essentiel. Je crois que l'essentiel, c'est
encore ct~engager les deux super-puissances sur la
"loie d'un désarmement réel; tout pas franchi dans la _
bonne direction, aussi modeste soit-il, doit être encou
ragé, même au prix de certains sacrifices, d'ailleurs
plus apparents que réels. Entre ce texte - fruit de
longues et laborieuses négociations et dont nous
connaissons les imperfections et les lacunes - et pas
de traité du tout - c'est-à-dire la prolifération désor
dOlmée des puissances nucléaires - lechoixestclair.
C'est pour cela que la Tunisie appuiera le projet de
traité et apposera sa signature au bas de ce document,

. dont l'aspect positif l'emporte sur les nombreux
défauts; parmi ces. derniers, et ce n'est pas le moindre,
l'absence du consentement de la France et de la Chine
populaire, puissances nucléaires corûirmées, consti
tue un sérieux sujet de préoccupation.

8. Le fait que la Chine populaire est absente de tout ce
qui se fait aux Nations Unies est en soi un sujet
ct 'inquiétude. Les conséquences, sur le plan du désar
mement, soni patentes; mais elles le sont sur d'autres
plans aussi, et singuli'èrement sur le plan psycholo
gique, car l'isolement de ce grand pays ne peut que
compromettre la détente et la coopération inter
nationales auxquelles aspire le monde entier et qui
commencent à entrer dans le domaine des :céalités.
il appartient aux Nations Unies de trouver la formule
flui puisse permettre à ce grand peuple, en voie de se
débarrasser des complexes et des crises internes qui
le secouent depuis plusieurs mois, de jouer le raIe qui
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AI·locution de M. Habib Bour~iha,

,président de la République t~nÎsienne

1. Le PRESIDENT: J'ai le grand plaisir de souhaiter
la bienvenue à S. E. M. Habib Bourguiba, président
de la République tunisienne, et de l'inviter li prendre
la parole devant l'Assemblée générale.

2. M. Habib BOURGUIBP-, (Prêsident de la Rêpublique
tunisienne): Voici près de 12 3-n~ déjà que j'ai eu le
priVtl'ège de prendre la parole devant cette assemblée
[590ème séance] au nomde la Tunisie, dont! 'admission
au sein de l'Organisation a porté le nombre des Etats

. africains Membres de l'Organisation des Nations Urales
'à six. Je suis heureux, en reprenant la parole aujour
d'hui du haut de cette tribune, d'apporter le salut de
la Tunisie ?! une assemblée de 124 membres, dont
plus de la moitié appartient à l'ensemble afro
asiatique et près du tiers au seul continent africain.

3. Cette heureuse évolution - accomplie en un temps
relativement court - correspond aux changements
extraordinaires intervenus dans notre monde, aux
transformations profondes survenues dans les rela
tions internationales et dans les préoccupations de
cette organisation, dont ce n'est pas le moindre raIe de
refléter fid'èlement l'état des relations entre les
collectivités humaines. C'est dire que je ne reprendrai
pas aujourd'hui les thèmes évoqués en 1956, les pro
bl'èmes q,ui nous sollicitaient alors ayant soit trouvé
des solutions sa:isfaisantes, soit accompli des p:rogr'ès
substantiels, qu'il s'agisse de l 'élimin~tion 'ode la
guerre froide, de la liquidation du phénom'ène colonial
ou encore d'une -neilleure organisation internationale
de la coopératil.n économique et sociale.

4. Un seul probl'ème malheureusement semble avoir
survécu intact - et même s'être aggravé - aux
épreuves du temps et avoir réussi'h défier les efforts,
d'ailleurs intermittents, de la communauté inter
nationa~e, multipliant les risques d'explosions et met
tant en danger permanent la paix ../:. la sécurité inter
nationales, compromettant ainsi le progrès et le
bien-être de dizaines de millions d'êtres humains; je
veux parler du probl'ème palestiniene que n'ont pu
résoudre ni l'arrangement fOr précaire de 1948,
ni - encore moins - celui de 1956, arrangements
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17. L'intervention des Nations Unies peut introduire
une sorte de simultanéité et esquiver ainsi l'écueil
qui sert de prétexte aux autorités israéliennes pour
éviter que ne s'enclenche le processus de la paix. On
peut imaginer, par exemple, un plan dans la première
phase duquel Israël retirerait ses troupes armées de
tous les territoires occupés lors du conflit du 5 juin
1967, sans exception aucune. Simultanément, et tou
jours da'ns cette même première phase, des troupes des
Nations Unies s'installeraient dans ces zones. Dans
une deuxième phase, le représentant spécial du
Secrétaire général engagerait des négociations appro
priées avec les parties en cause pour s'assurer <1e
l'application - et des modalités d'application - de
toutes les autres dispositions de la résolution. La
troisième phase consisterait en une décision du Conseil
de sécurité qui, sur rapport du Secrétaire général et
de son représentant spécial, estimerait que la réso
lution a reçu une application suffisante et ordonnerait
ainsi le retrait des troupes des Nations Unies, pour
permettre aux pays intéressés de reprendre le contrÔle
de leurs territoires respectifs.

tions. Pour la première fois depuis longtemps, le pro
blème palestinien est posé en termes clairs: il ne s'agit
plus de l'affront/ament d'ambitions nationales exas
péré8s~ mais du droit du peuple de Palestine à
recouvrer sa patrie et à disposer de lui-même. Est-ce
à dire que la crise du Moyen-Orient entre aujourd 'hui
dans une phase de longue lutte qui révélera aux diri
geants de Tel-Aviv qu'en déclenchant une guerre victo
rieuse de six jours, ils ont peut-être engagé une guerre
de 10 ans ou plus, dont l'issue est moins certaine qu'ils
ne le croient? De l'attitude des dirigeants israéliens

1

dépendra la réponse à cette question. li ne fait pas de /
doute que tant qu'Israël refusera d'accepter sans éqUi/
voque la résolution [242 (1967)] du Conseil de sécu~é,
en date du 22 novembre 1967, il n'y aura d'aut~ssue

pour les peuples arabes que la lutte sousAôutes ses
formes. Pour leur part, les gouvern~tsdes pays
arabes ont, dans leur ensemble, acéepté cette réso
lution; ils affirment qu'ils sont disposés à assumer
les conséquences et les responsabilités d'une solution
qui va malheureusement bien au-delà de ce que
j'avais proposé moi-même en avril 1965, lors de mon
prériple dans les pays dl.' Moyen-Orient.

15. Mais ce n'est ni le lieu ni le moment d'évoquer
les erreurs du passé;. c'est au contraire le moment
pour tous les Arabes de conjuguer leurs efforts et
leurs moyens pour imposer une solutjon qui, pour être
réaliste, ne d.oit pas moins être juste et honorable.
De toutes façons, et quelle que soit cette solution, elle
ne peut être conçue qu'avec la participation etl'adhé
sion du principal intéressé: le peuple palestinien.

16. Pour ma part, je continue à croire que la crise
actuelle peut être surmontée, qu'une voie pacifique
peut être ouverte et que la mission de l'ambassadeur
Jarring peut encore aboutir. Car si Israël est tant
soit peu préparé à coopérer avec les Nations Unies
dans le cadre de la résolution du Conseil de sécurité,
une issue peut être trouvée à la question de savoir
lequel des deux principes énoncés au paragraphe 1
de la résolution doit être appliqué en premier lieu.

18. Ce ne sont là que des idées que je soumets et dont ,

la mise en œuvre soulèveral't d'importants problè.m.e.s ...' "J~.• '" jdont nous mesurons toute l'ampleur. Je crois cepen-
" -. ". '.' '0 .: ...~
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9. Pareille formule ne devra en rien préjuger du sort
de la présence du Gouvernement de Taiwan à l'Orga
nisation des Nations Unies.

lui revient dans cette organisation; mais la République
populaire de Chine devra elle aussi y aider en évitant
de poser des conditions, ou d'élever des obstacles
difficilement franchissables.

10. L'instauration de la paix en Asie est à ce prix,
et les efforts aujourd'hui déployés pour mettre fin
au douloureux conflit vietnamien risqueraient de ne
pas aboutir à une paix durable dans tout le Sud-Est
asiatique si la Chine devait continuer à être soumise
aux convulsions qui la travaillent actuellement.

11. En attendant, il est permis d'espérer que les
négociations qui viennent de s'ouvrir à Paris pro·
gresseront rapidement vers un règlement qui permette
aux peuples du Viet-Nam, ravagé depuis 20 ans par
des guerres successives, d'exercer enfin, conformé
ment aux Accords de Genève de 1954 et à la Charte
des Nations Unies, leur droit à disposer d'eux-mêmes.

12. Le droit à l'autodétermination continue à être
le credo des petites nations, car quoi qu'on en dise,
une partie encore importante de l 'humanité en est
encore privée.

13. Malgré l'adoption de la déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux peuples et aux pays colonisés
et malgré les prises de position énergiques des Nations
Unies, le colonialisme sévit 8 ce jour dans plusieurs
régions du monde, et particulièrement dans la partie
australe du continent africain, où plusieurs millions
d 'hommes continuent de subir l'occupation coloniale
et la discrimination raciale. Le phénomène colonial,
qui constituait notre première préoccupation il y a
12 ans, a certes perdu de son ampleur mais la lutte
pour la réalisation totale des buts de votre déclaration
sur l'indépendance reste encore difficile, car nous
avons affaire au plus tenace des systèmes coloniaux:
le colonialisme de peuplement. La domination de
l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain, celle du
régime raciste de M. Smith sur la Rhodésie du Sud
et celle du Portugal sur plusieurs territoires afri
cains, sont ~'éprouvéespar la conscience universelle;
elles sont condamnées à disparaftre mais il est évi
dent que les peuples subjugués ont un rÔle déter
minant 1 jouer dans leur propre libération qui ne
saurait venir ni des pays frères et amis, ni de
l'Organisation des Nations Unies, ni même cie l'Orga
nisation de l'unité africaine, dont les efforts conjugués
pourront cependant servir d fappoint précieux dans les
domaines politique, diplomatique et matériel; mais
cet appoint ne peut être que complémentaire, encore
qu'il fn cruellement défaut à ceux qui, dans les
années 1950, les avaient précédés sur le chemin de
la liberté.

14. Un autre peuple enfin, dépossédé de ses terres
et de sa patrie par des émigrés européens, fait face à
un colonialisme de même nature, doublé d'un fanatisme
à base religieuse et raciale. Le peuple palestinien, dont
la cause a été souvent confondue tantÔt avec les in
trigues politiques, tantÔt avec les ambitions hégé
moniques qui prévalaient au Moyen-Orient, manifeste
aujourd'hui sa vitalité et sa capacité à opposer une
résistance de plus en plus sensible à un occupant qui
ne prend même plus la peine de camoufler ses inten-
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19. Certaines 1 puissances, comme la France, ont
d'ailleurs déjà déclaré qu'elles sont disposées à par
ticiper à une opération éventuelle des Nations Unies.
La Suède, le Canada, l'Inde, la Yougoslavie, le Sénégal
et d'autres pays encore, pourraient être pressentis,
qui ne refuseraient pas leur coopération à l'Organi
sation des Nations Unies pour le succès de cette
entreprise ou de toute autre ;.:'Jtion similaire qui,
sans introduire aucun principe nouveau, permette
l'application d'un texte qui semble recueillir l'appro
bation de la gr.ande majorité des Membres de l'ONU,
y compris la plupart des Etats arabes.

20. Bien so.r, la mise en œuvre, fût-elle intégrale,
de la résolution du Conseil de sécurité n'apportera
pas la solution de tous les problèmes soulevés par la
création de l'Etat d'Israël• .i.\lais si l'on pouvait abou-·
tir - selon les lignes que je viens de suggérer - à
l'application de la décisÎon du Conseil de sécurité
du 22 novembre dernier, on permettrait de dégager
le problème de fond de tous les problèmes marginaux
qui ont contribué à le compliquer, voire à le dénaturer.
Le problème fondamental- celui de la cohabitation sur
un même territoire de deux nationalismes: le natio
nalisme palestinien et le nationalisme juif - réappa
rartra enfin en pleine lumière et pourra trouver sa
solution, avec le temps bien entendu, dans un compro
mis réalisé entre les intéressés eux-mêmes et avec
la bénédiction - formulée en termes concrets de
garanties - des quatre grandes puissances, dans un
compromis honorable fondé non sur la victoir~ de
l'un et l 'humiliation de l'autre, mais dans la dignité
des deux parties, c'est-à-dire dans lareconnaissance,
par chacune d'elle, du droit de l'autre à l'existence,
à la sécurité et à l'épanouissement. C'est pour ce~a

que la Tunisie estime que l'entrée en scène des
Palestiniens et leur détermination de prendre en
charge ce qui, au fond, est le vrai problème de la
Palestine, constitue un élément positif, s\.~sceptible

de contribuer à un règlement durable et juste du
problème de la paix au Moyen-Orient.

21. Cette issue heureuse exigera, je le répète, du
temps, de la détermination, l'union de tous les résis
tants palestiniens autour d'une stratégie globale pour
éviter les surenchères, mortelles en l'occurrence, et
surtout une foi inébranlable en cette stratégie, quels
que soient les vicissitudes et les obstacles intérieurs
et extérieurs qui pousseront certains aux positions
faciles et finalement stériles du tout ou rien.

22. Ainsi peut-être renaftra l'espoir, aujourd'hui
vacillant, de voir la paix régner de nouveau dans l'une
des régions du monde les plus sensibles, dans une
région du monde qui n'a point démérité de l'humanité,
dans ce Moyen-OriE~ntoù a jadis retenti le triple mes
sage du Dieu unique appelant les hommes à la paix et
à la fraternité.

23. La Tunisie saisit cette occasion, Monsieur le
Président, pour se féliciter à nouveau de votre élec
tion à la présidence de cette assemblée, en raison à
la fois de l'amitié qui lie notre pays au vôtre et de la
profonde signification qui s'attache au choix d'un
éminent homme d'Etat de la Roumanie socialiste
comme le premier représentant de l'Europe orientale
à accéder à ces hautes fonctions.

24. Lâ Tunisie veut aussi exprimer son appréciatiOi:J
pour l 'œuvre accomplie par le Secrétai.re général,
U Thant, dont le dévouement à la cause de la paix n'a
d'égal que la compétence et l 'efficacit~ mises au
service de notre organisation.

25. Le PRESIDENT: Au nOln de l'Assemblée générale,
je remercie le Président de la Républiqu.e tunisienne
de l'importante: déclaration qulil vient de faire.

PO! NT 64 DEL 1 OR E>R E 0 U JOU R

Question du Sud-Q-uest africain (suite)

26. M. CSATORDAY (Hongrie) [traduit de)'anglais]:
Camarade Président, permettez-moi de vous dire la
satisfaction profonde qu'a ma délégation de vous voir,
en votre qualité de représentant de la République socia
liste de Roumanie, occuper le poste élevé de Président
de cette assemblée, en la reprise de notre session.
Nous sommes so.rs que sous votre direction éclairée
nos travaux arriveront à une concluston saUsfaisante
et que des décisions appropriées seront adoptées au
sujet des points inscrits à notre ordre du jour.

27. Le débat actuel reflète nettement l'impatience
croissante de la collectivité internationale devant la
domination coloniale crudle que l'Afrique du Sud im
pose obstinément à la population du Sud-Ouest afri
cain. Au cours de ces deux dernières décennies, l'As
semblée générale a dénoncé dans 78 résolutions et
de volumineux documents le fait indéniable que le
régime de Pretoria, par des méthodes brutales de
violence et d'arbitrl3.ire~ a privé la population du Sud
Ouest africain de ses droits fondamentaux et a soumis
la population africaine à la discrimination raciale la
plus cruelle, ce qui constitue un crime contre l'huma
nité. Pas une seule délégation n'a essayé d'atténuer
la responsabili.té criminelle de l'Afrique du Sud et
personne ne l'a défendue devant cette assemblée. Cela
prouve que presque tout le monde est d'accord pour
penser que le défi constant dont la clique raciste
blanche a fait preuve augmente les dangers auxquels
est exposée la paix en Afrique.

28. Ce n'est un secret pour personne qu'en violation
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux contenue dans la réso
lution 1514 (XV), ainsi que des résolutions précises
de l'Assemblée générale, entre autres la résolu
tion 1805 (XVII) et la résolution 2074 (XX), des bases
militaires et autres installations militaires ont été
établies dans le Sud-Ouest africuiil, installations diri
gées contre les mouvements de libération nationale
du Territoire et d'autres parties du continent africain,
en collusion avec les 'infâmes colonialistes portugais
et les criminels de Salisbury. Les risques que court
la sécurité du genre humain tout entier sont encore
accrus si l'on considère sérieusement la possibilité
de voir l'Afrique du Sud fabriquer très prochainement
des armes nucléaires. La conscience de ce danger
ne peut que pousser tout le monde - en premier lieu
les nations africaines - à conclure le plus rapidement
possible le traité de non-prolifé:cation des armes
nucléaires de façon 9. empêcher la diffusion sur le
continent africain de oe moyen de massacre particu
lièrement dévastateur.

29. Un nouvel examen de l'historique de l'Afrique du
Sud ·'lUX Nations Unies aussi bien qu'au Sud-Ouest
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ter.miné, que l'Afrique du Sud n'avait plus le droit
d"administrer le Territoire qui, partant, était placé
sous la r'esponsabilité directe des Nations Unies. Le
régime de Pretoria n'ayait donc pas le droit de pro
mulguer des lois, des décrets et des règlements pour
l'âdministration du Territoire. Par conséquent, toutes
ces mesures sont nulles et non avenues. Le sol du
Sud-Ouest africain appartient au peuple de la Namibie;
le régime de Pretoria n'a aucun droit de diviser les
habitants du Territoire sur leur terre natale.

35. La résolution 2074 (XX) de l'Assemblée générale,
parfaitement conforme à une résolution déjà adoptée
en mai 1963 par la Conférence au sommet des Etats
africains indépendants à Addis-Abeba, déclarait que
"toute tentative visant à annexer une partie ou l'en
semble du Territoire du Sud-Ouest africajn consti
tuerait un acte d'agression".

36. Notre organisation, comme l'indiquent ses ar
chives, a déployé de grands efforts pour trouver un
remède à cette situation. A qui incombe donc la
responsabilité de l'échec de tous ces efforts? QueU.e
que soit la direction dans laquelle nous cherchons une
réponse, qu'elle soit d'ordre politique, économique ou
militaire - et l'on nous en a beaucoup parlé -, la
conclusion sera toujours plus ou moins la même: les
grands alliés de l'Afrique du Sud, à savoir le Royaume
Uni~ les Etats-Unis, l'Allemagne de l'Ouest et d'autres
pays occidentaux. qui fournissent au régime de
Pretoria une coopération économique et militaire
considérable et l'encouragent à continuer à défier les
Nations Unies et l'opinion publique mondiale.

37. Ma délégation estime ces pays également respon
sables de la situation qui s'est créée en Namibie.
Leurs représentants ici et dans d'autres instances
expriment toutes sortes de bonnes intentions, mais au
cune action ne répond à leurs paroles. Les nobles
idéaux de défense des droits de l 'homme, de la liberté,
etc., dont ils sont les avocats, cèdent le pas à des in
térêts commercial:.x égoi"stes visant à exploiter les
ressources humames et naturelles de la Namibie.

39. Un rapport des Nations Unies sur les investis
sements étrangers en Afrique du Sud révèle que les
investissements étrangers jouent un rôle important
dans l'économie de l'Afrique du SUd, ce qui, bien
entendu, comprend aussi l'économie de la Namibie.
Je cite un passage de ce rapport:

"En 1965, les avoirs étrangers dans le pays
étaient estimés à 4 milliards 802 mUlions de dol
lars. Les principaux "créanciers" sont le Royaume
Uni, dont les intérêts y sont de loin les plus im-

38. Leurs intérêts communs sont accentués ces
jours-ci par le fait qu'au Sud-Ouest africain on est à la
veille de procéder à la prospection de minerais la
plus complète qui ait eu lieu dans son histoirr , et que
des sociétés sud-africaines et étrangères s'efforcent
de dépouiller la population du Territoire de ses ri
chesses naturelles. Les Nations Unies ont donc à faire
face au problème non seulement de contribuer à l'octroi
rapide de l'indépendance au Sud-Ouest africain, mais
aussi d'aider la population de ce territoire à se débar
rasser de la double exploitation des monopoles sud
africains et d'autres monopoles étrangers.

africain donne un avertissement à tous ceux d'entre
nous qui sont préoccupés de voir régner la justice
et s'inquiètent de l'avenir des peuples encore SOt~S

domination et exploitation coloniales. Le régime des
colons blancs de Pretoria a refusé de se conformer
aux résolutions 21,~5 (XXI) et 2248 (S-V), qui prévoient
de donner à la population du Sud-Ouest africain l'occa
sion d'exercer son droit maliénable à la liberté et à
l'indépendance. L'Assemblée générale a condamné à
juste ti.'cre cette attitude du régime de Pretoria dans la
résolution 2325 (XXII) du 16 decembre 1967.

30. La clique des colons blancs, violant le statut
international du Territoire et au complet mépris
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
de la majorité écrasante de la population du Sud-Ouest
africain, maintient le TerritoirA sous sa domination
militaire et coloniale. Malgré la volonté exprimée par
la majorité écrasante de la population du Sud-Ouest
africain, le régime minoritaire a intensifié ses me
sures tendant à annexer la Namibie en totalité et à
réprimer dallR ce pays tout mouvement populaire de
libération. Dans ses résolutions 245 et 246 (1968), le
Conseil de sécurité, il y a seulement quelques mois, a
condamné Pretoria pour avoir jugé et emprisonné
de nombreux combattants héroïques du peuple na
mibien.

31. La politique d'annexion de l'Afrique du Sud s'est
manifestée nettement à plusieurs reprises, et je
voudrais ne vous en citer qu.e quelques cas récents.
Dans son discours d'ouverture à la prétendue Assem
blée législative, le 11 mars 1968, M. W. C. Plessis,
administrateur illégal du Sud-Ouest africain, a déclaré
que des mesures importantes seraient prises "pour
mettre en œuvre la réorganisation des rapports finan
ciers et administratifs entre la République et le Sud
Ouest africain". Ce texte a été publié dans le Windhoek
Advertiser du 12 ma-cs 1968.

32. Le 14 mars 1988, le prétendu Premier Ministre
adjoint des affaires du Sud-Ouest africain, M. J. van
der Wath, a soumis au Parlement le projet de Consti
tution pour le Sud-Ouest africain. Comme on le sait,
les mesures prévues dans ce projet de loi saperont
l'intégrité territoriale et l'unité du Sud-Ouest africain.
De l'avis de ma délégation, ce projet de loi a pratique
ment pour but d'annexer le Sud-Ouest africain à
l'Afrique du Sud.

33. Les autorités du régime de Pretoria ont déjà
commencé à mettre en application les nouvelles me
sures administratives contre la population africaine
du Territoire. L 'Ovamboland a été cl~éé en tant que
"foyer" séparé. Environ 500 Namas ont été dépla~.:é~

dans leur prétendu "foyer". Dès le mois d'octobre
1967, le Commissaire général illégal pour le Sud
Ouest africain, représentant le régime des colons
blancs~ a menacé quelque 50 dirigeants hereros en
leur disant que son gouvernement "lèverait le poing"
contre les Hereros qui refuseraient de coopérer à la
création de ce "foyer" séparé qui leur était destiné.
Le régime de Pretoria a ouvertement déclaré son
intention de se charge!" des finances du Territoire.
Cette décision a été publiée dans le Cape Town Times
du 15 mars 1968.

34. Le 27 octobre 1966, l'Assemblée générale a adqpté
la résolution 2145 (XXI) décidant que le mandat étaiti
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portants, et les Etats-Unis. A eux seuls, ces deux
pays ont investi environ 70 p. 100 des capitaux
étrangers en Afrique du S\ld en 1965."

Le même rapport des Nations Unies relève également:

"Les versements effectués dernièrement par
l'Afrique du Sud au titre des investissements ont
été de l'ordre de plus de 260 à plus de 300 millions
de dollars par an. Les revenus des investissements
directs privés du Royaume-Uni et des Etats-Unis en
Afrique du Sud ont atteint, au cours des dernières
années pour lesquelles on dispose de données,
respectivement 173 et 101 millions de dol1ars~·J."

40. L'intérêt militaire et financier croissant que
porte la République fédérale d'Allemagne à l'Afrique
du Sud et au Sud-Ouest africain est également bien
connu. Un document des Nations Unies relève le fait
suivant:

"Il y avait de nombreux experts allemands en
Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain, y compris
dans la bande de Caprivi, et parmi eux de nombreux
experts militaires. il n'était guère besoin d'insister
sur la menace que cette base faisait peser sur
l'Afrique indépendante, et particulièrement, sur la
Zambie indépendante. La Répu.blique fédérale d'Alle
magne avait également aidé l'Afrique du Sud à
construire l'énorme base militaire et navale de
Walvis Bay, dans le Territoire sous mandat du Sud
Ouest africain, qui avait été intégrée à l'Afrique du
Sud et était entièrement contrôlée par la marine
sud-africaine." [A/6700/Rev.1, chap. IV, par. 134.]

41. Le 21 mars 1968, Klockner et Compagnie, de
Duisburg, l'une des entreprises industrielles les plus
importantes de la République fédérale d'Allemagne, a,
selon un rapport, acquis la majorité des actions des
South-West Africa Lithium Mines. Cette société
projette de construire une usine spéciale d'enrichis
sement du lithium à la mine située près de Karibib.
Cette usine est considérée comme la plus grande de
son genre dans le monde. Comme on le sait, le lithiu.m
est le métal le plus léger et il peut jouer un rôle
toujours plus grand dans de nombreuses industries
modernes, y compris celles qui s'intéressent aux
fusées et à l'énergie atomique. Ce qui précède a été
publié dans le Windhoek Advertiser du 21 mars 1968.

42. Ma délégation comprend parfaitement que la
majorité des Etats Membres veuille porter remêde
le plus tôt possible à la situation dans le Sud-Ouest
africain, et la Hongrie se joint à leurs efforts. Nous
partageons également l'impatience justifiée de bien
des pays devant le fait que très peu de progrès a,
jusqu'à présent, été fait dans ce domaine. Ma délé
gation ne pense pas cependant que nous puisBions hâter
l'arrivée d'une solution juste du problème en faisant
porter également le blâme sur ceux qui ont to'}jours
plaidé pour la liquidation du colonialisme, du néo
colonialisme et de la discrimination raciale, et qui
ont pris des mesures pratiques à cette fin, et sur ceux
qui ont poursuivi une politique d'amitié et de coopéra
tion tl'ès lucrative avec le régime raciste de Pretoria.
De l'avis de ma délégation, évaluer ainsi la situation
fel"ait beaucoup de mal à la cause du peuple du Sud-

y Les investissements étrangers en République sud:êlfricaine (publi
cation des Nations Unies. numéro de vente: 67.Il.K.9). p. 19.

Ouest africain, et des affirmations mensongères de
ce genre sèmeraient la division à un moment oilles
forces anticoloniales et anti-impérialistes ont un
besoin urgent de s'unir pour donner une assistance
plus efficace à tous les peuples qui combattent pour
leur indépendance, y compris le peuple de Namibie.

43. La République populaire de Hongrie, comme tous
les autres pays socialistes - y compris la République
démocratique, allemande -, est entièrement solidaire
du peuple de Namibie dans sa lutte pour l'indépendance
et la libre détermination, exactement comme nous
appuyons beaucoup d'autres peuples qui combattent
pour leur indépendance, y compris le peuple vietna
mien dans sa lutte héroit],ue contre les envahisseurs
américains, et les peuples arabes dans leu~ juste lutte
contre les envahisseurs israéliens. La délégation de la
Hongrie appuie fermement l'a:';:,.el des Nations Unies
pour qu'une assistance morale et matérielle soit,don
née à la population africaine du Sud-Ouestafricain dans
sa lutte légitime contre la présence illégale du régime
de Pretoria. En même temps, ma délégation déplore
profondément l'attitude des principaux alliés du régime
de colons blancs - le Royaume-Uni, les Etats-Unis,
l'Allemagne de l'Ouest et d'autres encore - qui re
fusent de se conformer aux résolutions pertinentes des
Nations Unies et de promouvoir par des mesures
efficaces l'indépendance immédiate et inconditionnelle
du peuple de Namibie.

44. Ma délégation a étudié avec beaucoup d'attention
le rapport du Conseil des Nations Unies pour le Sud
Ouest africain [A/7088 et Corr.l]. Nous apprécions
beaucoup les efforts faits par le Conseil pour trouver
une solution juste au problème qui a été si éloquem
ment présenté par le Président du Conseil des Nations
Unies pour le Sud-Ouest africain, le représentant de
la Yougoslavie, à la 1649ème séance plénière. La
ferme détermination et le~ efforts inlassables du
Conseil doivent servir à encourager notre organisation
à trouver et appliquer des mesures collectives appro
priées qui conduiront à la cessation immédiate de la
présence illégale du régime de Pretoria dans le
Sud-Ouest africain.

45. En raison de la situation extrêmement dange
reuse qui s'est développée en Namibie par suite de la
politique expansionniste du régime de 90lons blancs
'de' Pretoria, ma délégation soutient que le Conseil de
sécurité devrait être invité à réa.ffirmer la position
antérieure de l'Assemblée générale, à savoir que toute
tentative du régime de Pretoria pour annexer le Sud
Ouest africain constitue un acte d'agression et que
nous devons, en conséquence, demander au Conseil
de sécurité de prendre les mesures nécessaires. De
l'avis de ma délégation, ces mesures devraient com
prendre l'application de sanctions générales contre le
régime de Pretoria. Il est également nécessaire que
les autorités de Pretoria libèrent et rapatrient tous
les prisonniers politiques qui ont été arrêtés illé
galement et qu'elles permettent aux exilés africains
qui ont été forcés de quitter leur pays à cause de la
terreur policière brutale du régime des colons blancs
de rentrer librement chez eux.

46. Nous soutenons que l'Assemblée générale est
obligée de déclarer sans ambigulté la responsabilité
qu'ont les principaux alliés du régime de Pretoria 
c'est-à-dire le Royaume-Uni, les Etats-Unis, la Répu-
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52. Un mois plus tard, le 27 octobre 1966, après un
débat et des négociations prolongés, l'Assemblée
générale a pris sur ce problème une décision ferme
en adoptant la résolution 2145 (XXI) à une écrasante
majorité. Par cette résolution, l'Assemblée générale
a décidé de mettre fin au Mandat de l'Afrique du Sud
sur le Territoire du Sud-Ouest africain et a décidé
que l'Afrique du Sud n'avait pas d'autre droit d'admi
nistrer le Territoire et que le Sud-Ouest africain
relèverait désormais directement des Nations Unies.
Nous avons invité l'Afrique du Sud à s'abstenir de
toute action qui modifierait le statut 1nternational
du Territoire.

53. Au cours du débat sur la résolution 2145 (XXI),
j'ai mentionné le point de vue des Etats-Unis, qui est
celui exprimé dans la résolution et qui est toujo'urs
le même aujourd'hui. Il est également vrai que sur
cette question extrêmement importante il ne faut
pas compter seulement sur l'opinion mondiale qui
s'exprime dans les textes des résolutions. Il faut que
la coopération mondiale se manifeste par des actes
concrets, par des mesures qui puissent être mises
en œuvre dans la pratique et que notre organisation
soit capable de faire appliquer. La décision que
devrait prendre l'Assemblée générale doit donc à la
fois être valable en elle-même et recevoir un large
appui. Cela est nécessaire pour le peuple du Sud-Ouest
africain, qui a le droit d'attendre de nous non pas
seulement des paroles, mais des actes concrets et
utiles et qui ont un sens.

54. J'ai dit dans cette assemblée, et je le réaffirme
aujourd'hui, que les Etats-Unis feront tout ce qui est
en leur pouvoir, par tous moyens pacifiques appro
priés, pour aider à atteindre des objectifs qui sont si
largement approuvés et qui sont incorporés dans la
résolution 2145 (XXI). Immédiatement après l'adoption
de la réRolution 2145 (XXI), en octobre 1966, le
Gouvernement des Etats-Unis a fait des représen
tations auprès du Gouvernement de l'Afrique du Sud,
attirant l'attention de celui~ci sur la résolution, et
notamment sur les dispositions du paragraphe 7 de
mandant à l'Afrique du Sud de Siabstenir de toute
action qui modifierait le statut international du Sud
Ouest africain et le priant instamment de donner une
suite positive à ladite résolution. Les Etats-Unis ont
également réagi rapidement lorsque l'Afrique du Sud
a étendu le Terrorism Act au Sud-Ouest africain.
Le 14 septembre 1967, notre ambassadeur a remis
une protestation au Gouvernement de l'Afrique du Sud,
notamment à propos de l'arrestation et de la détention
de 37 citoyens du Sud-Ouest africain, en application
de ce Terrorism Act, ce qui est une violation de la
résolution 2145 (XXI).
55. Nous avons fait une nouvelle démarche dans le
même sens le 11 octobre 1967. Le Gouvernement de
l'Afrique du Sud n'ayant pas répondu de façon satis
faisante , le Gouvernement des Etats-Unis s'est de
nouveau adressé, le 16 décembre 1967, au Gou', er
nement de l'Afrique du Sud pour confirmer sa pro
testation contre l'application du Terrorism Act et
du Suppression of Communism Act au Territoire
du Sud-Ouest africain et contre les procès de res
sortissants du Sud-Ouest africain qui se déroulaient
à Pretoria. Nous avons dit que l'Afrique du Sud, en
appliquant le Terrorism Act et le Suppression of
Communism Act aux habitants du Sud-Ouest africain
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51. Le débat actuel sur le Sud-Ouest africain et le
rapport du Conseil des Nations Unies pour le Sud
Ouest africain témoignent de la profonde inquiétude
qu'éprouve la majorité des pays du monde devant les
injustices dont continue d'être victime la population
du Sud-Ouest africain. Les Etats-Unis partagent
pleinement cette inquiétude et continuent de recher
cher, tant aux Nations Unies qu'en dehors d'elles,
les moyens de redresser ces injustices. Il est peut
être utile de retracer dès le début le chemin parcouru
depuis l'automne 1966 à propos de cette question. A
l'Assemblée générale, en 1966, l'Afrique du Sud
constituait un sujet capital dans le débat général.
Parlant au nom des Etats-Unis, j'ai montré claire
ment combien profondément mon pays est opposé à la
politique que l'Afrique du Sud applique dans le Terri
toire, et combien nous sommes engagés à rechercher
une ~olution juste. J'ai précisé que puisque l'Afrique
du b .,j viole constamment ses obligations en la
matiè_ e, il faudra nécessairement que tous les Etats,
et notamment le mien, tiennent compte de cette
attitude dans leurs relations avec ce pays.

47. Ma délégation soutient qu'il serait de l'intérêt
du peuple de Namibie qu'on donne l'indépendance à ce
territoire sans retard. Nous maintenons également
qu'une mesure de ce genre sera entièrement conforme
à ia Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux [résoluti"n 1514 (XV)]
et à la résolution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale
qui a àécidé que le Territoire doit devenir indépendant
en juin 1968.

48. Après avoir expulsé de Namibie la minorité de
colons blancs d'Afrique du Sud, les Nations Unies et les
Etats indépendants d'Afrique devront aider les diri
geants nationaux de la Namibie à constituer leur propre
gouvernement libre et démocratique avec la partici
pation de tous les groupes de la population africaine
qui ont lutté pour l'indépendance de la Namibie.

49. Ma délégation étudie attentivement les autres
propositions qui ont été faites au cours du débat actuel
et elle est disposée à appuyer des suggestions
constructives qui apporteront une indépendance au
thentique et sans condition et le droit de disposer
d'elle-même à, la population du Sud-Ouest africain
et qui feront disparaitre de Namibie la présence
illégale du ré~ime de Pretoria.

50. M. GOLDBERG (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Au nom de ma délégation, je suis très
heureux de vous saluer une fois de plus, Monsieur le
Président, au fauteuil présidentiel. Nous y avons
l'assurance renouvelée que nos débats seront dirigés
avec l'équité et l'objectivité qui ont caractérisé la
façon dont vous vous êtes acquitté de ces impor
tantes fonctions pendant notre première session.

blique fédérale d'Allemagne, le Portugal et d'autres
puissances occidentales - dans la situation qui règne
en Namibie. Par conséquent, au lieu de payer des
impôts, des bénéfices, des "royalties" à l'Afrique
du Sud et de financer ses programmes milit<:ires
et économiques en voie d'expansion, ses alliés
devraient affecter ces sommes à défrayer les Nations
Unies pour' toutes les mesures que celles-ci devront
prendre pour assurer !'indépendance de laNamibie.
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contrevenait aux obligations du Mandat qu'elle avait
assumé en 1920 en tant que mission sacrée, pour
promouvoir le bien-être matériel et moral et le pro
grès social des habitants et violait ainsi les droits
que ce mandat avait conférés à la population. Nous
avons fait valoir que le Terrorism Act avait été
adopté au mépris flagrant de la résolution 2145 (XXI)
et que des sections importantes des deux lois ne
respectaient même pas les normes minima imposées
par le droit international en ce qui concerne la façon
dont un Etat peut traiter les ressortissants d'autres
Etats.

56. Les Etats-Unis ont encore fait une intervention
diplomatique lorsque, le 25 janvier 1968, le Conseil
de sécurité a adopté la résolution' 245, invitant
l'Afrique du Sud à mettre fin immédiatement au
procès illégal des ressortissants du Sud-Ouest afri
cain, à les relâcher et à les rapatrier ~ et invitant
tous les Etats à user de leur influenc"; pour faire
respecter cette décision. A la suite de cette réso
lution, nous nous sommes de nouveau adressés au
Gouyernement sud-africain en disant que le procès
et la condamnation des ressortissants du Sud-Ouest
africain allaient à l'encontre des obligations inter
nationales de la République sud-africaine et violaient
le statut international du Territoire ainsi que les
droits de ses habitants. Nous avons insisté pour que
ces détenus soient mis en liberté et rapatriés.

57. Une fois encore, il y a quelques semaines ,lorsque
le Gouvernement sud-africain a soumis au Parlement
le projet de loi intitulé à tort Homelands Bill qui, de
toute évidence, a pour but le démembrement du Terri
toire sur la base des principes de l'apartheid, mon
gouvernement a réagi promptement et a protesté. Le
4 mai, il y a donc juste deux semaines, nous avons
envoyé au Gouvernement sud-africain une critique
détaillée de ce projet de loi injuste. Nous avons fait
valoir, entre autres, que le projet de loi donne la partie
la plus vaste et la plus riche du Territoire du Sud
Ouest africain, notamment le secteur économique et
industriel vital, à la minorité blanche et relègue les
groupes non blancs, qui constituent la grande majorité
de la population, sur des terres moins étendues et plus
pauvres; que ce projet de loi confère l'autorité véri
table sur cette majorité non blanche au Président de
la République sud-africaine, ~ l'élection duquel elle
n'a nulle part; que, en fait, ce projet enracine encore
plus au Sud-Ouest africain le système sud-africain
d'apartheid et que, dans la formulation de cette loi, la
majorité non blanche du Sud-Ouest africain n'a en
réalité pas eu son mot à dire. Nous avons fait ressor
tir que ce projet de loi, s'il était adopté et appliqué
au Territoire, serait en violation des obligations
internationales de l'Afrique du Sud en ce qui concerne
le Sud-Ouest africain et contreviendrait aussi aux
résolutions de l'Assemblée générale. Nous nous en
tenons au point de vue exprimé lors de cette démarche.

58. Outre ces efforts accomplis par la voie diplo
matique, les Etats-Unis ont toujours scrupuleusement
respecté l'embargo sur les envois d'armes et d'équi
pement militaire à l'Afrique du Sud décrété par les
Nations Unies. Ma délégation est heureuse d'avoir
entendu au cours du débat les représentants de plu
sieurs Etats africains louer notre conduite à cet
égard; nous partageons leur inquiétude quant au fait

que certains autres Etats ne remplissent pas entiè
rement leurs obligations découlant de cet embargo.

59. Après avoir rappelé tous ces efforts, je dois
avoul'3r franchement, Monsieur J.e Président, que,
jusqu'\ présent, les efforts de mon gouvernement,
combinés à ceux d'autres gouvernements et des Na
tions Unies elles-mêmes, se sont heurtés, en vain,
à l'attitude obstinée de l'Afrique du Sud. Nous devons
néanmoins persévérer. Lorsque nous avons adopté
la résolution 2145 (XXI) et que nous avons confié
aux Nations Unies la responsabilité du Sud-Ouest
africain, nous nous sommes embarqués dans une
entreprise gigantesque dont on ne pouvait attendre
un succès facile ni rapide, et dans laquelle nous
devons, par-dessus tout, refuser d'abandonner ou de
nous laisser décourager. Mon gouvernement, quant à
lui, est décidé à faire tout ce qui est en son pouvoir,
par tous moyens pacifiques appropriés, pour faciliter
la réalisation des objectifs que nous partageons si
largement et qui figurent dans la résolution 2145
(XX!).

60. La question que nous devons régler à présent
est la suivante: que doivent faire les Nations Unies,
en plus des efforts qu'elles ont déjà déployés dans le
passé, qui soit pratique et constructif? En nous
déterminant, il nous faut reconnaître les limitations
inhérentes à une assemblée générale de 124 nations
souveraines qui essaie de mettre au point un projet
réaliste et détaillé pour permettre aux Nations Unies,
face à l'attitude de l'A.Lrique du Sud, de s'acquitter des
responsabilités qu'elles ont assumées dans cette
question importante et délicate. Nous devons éviter
d'adopter des résolutions qui resteraient sur le papier,
recommandant une action qui dépasserait les possi
bilités d'action de cette organisation, car de telles
résolutions ne peuvent que faire naître de fausses
espérances cnez ceux qui attendent que nous les
aidions. Nous. devons au contraire poursuivre notre
recherche de moyens concrets et réalistes permettant
d'appuyer et de soulager la population du Sud-Ouest
africain afin de lui permettre d'exercer son droit à
l'autodétermination.

61. Il y a de nombreux domaines dans lesquels on
peut agir, et agir avec succès. L'un de ces domaines
est celui de l'assistance aux réfugiés du Sud-Ouest
africain, et tout particulièrement leur éducation et leur
formation. Mon gouvernement partage l'avis de l'am
bassadeur Akwei du Ghana, qui a suggéré [1646ème
séance] que les Nations Unies aident à former ces
personnes déplacées aux tâches de fonction publique
qui les attendront dans leur patrie plus tard. Nous
reconnaissons également, avec l'ambassadeur Jakob
son de Finlande, que cette question pourrait faire
l'objet d'une résolution distincte de l'Assemblêe gên~
l'ale. En outre, pour répondre à votre invitation,
Monsieur le Président, les Etats-Unis seront heureux
de siéger au comité de sept membres qui serait chargé
de conseiller le Secrétaire général quant à l'octroi
à des institutions africaines de subventions leur per
mettant de former des étudiants sous les auspices
du programme des Nations Unies d'enseignement et
de formation pour les réfugiés du Sud-Ouest africain
et d'autres parties de l'Afrique australe. Mon pays,
qui a accueilli plusieurs centaines d'étudiants réîugiés
d'Afrique australe dans ses propres établissements



La séance est levée à 16 h 50.

64. Les Etats-Unis s'engagent à coopêrer à la re
cherche d'une méthode d'action réaliste, pacifique
et pratique qui puisse obtenir l'appui très . large
qui est nêcessaire et nous rapprocher des objectifs
proclamés par l'Assemblêe générale dans la réso
lution 2145 (XXI), à savoir l'autodêtermination, la
liberté et l'indépendance du Sud-Ouest africain.
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i ..~ d'enseignement, est heureux de coopérer êgalement ritê, mais il pourrait être utile pour le Conseil d'exa-
i 'il à ce programme des Nations Unies qui vise ce même miner quelques autres aspects du problème du Sud- .

'f objectif si important~ préparer les futurs dirigeants Ouest africain que j'ai ênumêrês tout à l'heure. De
, de cette partie de l'Afrique. même, personne ne peut .prêvoir ,qu'il y aura moins
! d'obstacles à surmonter au sein du Conseil qu'à

'} 62. Au cours du débat, plusieurs délégations ont l'Assemblée gênêrale pour réaliser un consensus sur
) également indiqué que, au stade actuel, le Conseil de une action pratique et pacifique. A mon avis, cependant,

'i sêcurité devrait. joindre ses efforts aux nôtres pour il est évident que l'on ne saurait fermer les yeux
,1 apporter aide et assistance à la population du Sud- sur l'injustice et la privation des droits de l'homme

} Ouest africain afin de lui permettre d"exercer son qui règnent actuellement au Sud-Ouest africain, ainsi
1 droit à l'autodétermination. Il faut rappeler que l'on que sur la violation par l'Afrique du Sud de ses

avait prévu cette entrêe en scène du Conseil de sécu- obligations internationales en ce qui concerne le
rité au paragraphe 8 de la résolution 2145 (XXI) de Territoire.
l'Assemblée. En janvier dernier, pour la première
fois, le Conseil de sêcurité a étudié l'un des aspects
de la question, à savoir le procès et la condamnation
de 37 ressortissants du Sud-Ouest africain aux termes
1u Terrorism Act. Mais, jusqu'ici, il ne s'est pas
occupé de la question dans son ensemble. Les Etats
Unis ne seraient pas opposés à ce que l'on prie le
Conseil de sécurité de s'associer à nos efforts de
façon appropriée.

63. Nous ne devrions pas, à ce stade, prêjuger le
genre d'action que devrait adopter le Conseil de sécu-
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